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Concours d’idées innovantes et de projets de création 
d’entreprises, 7ème édition

Osez avoir des idées !

Innov’up lance son concours annuel  ce mardi 1er décembre. 
Depuis 1999, le concours Innov’up a reçu près de 400 dossiers de candidature, récompensé 30 lau-
réats. 22 entreprises ont été créées.

Ouvert à tous ceux qui peuvent avoir des idées originales de création de produit ou de service, aux étu-
diants, scientifiques, salariés, porteurs de projet, seuls ou dans une équipe déjà constituée, le concours 
2009 évolue et se recentre sur la valorisation de 7 filières du territoire :

• les technologies de l’information et de la communication, qu’il s’agisse de logiciels ou de matériels ;
• la mécatronique ;
• les matériaux et le génie civil ;
• la santé, qu’il s’agisse des biotechnologies, du biomédical, des dispositifs médicaux ou du bien être ;
• �les appareillages (y compris domotiques) qui améliorent le confort et réduisent la dépendance des 

personnes âgées ;
• �le développement durable notamment l’industrie du bois, les énergies nouvelles, l’éco-construction, la 

détection et le traitement des pollutions ainsi que la gestion des risques ;
• les sports mécaniques.

Sont éligibles les idées et projets innovants, même si leur faisabilité technique et/ou économique n’est 
pas encore démontrée. 
Cette année une dotation globale de 60 000 euros sera allouée aux lauréats. Un prix spécial supplé-
mentaire - doté de 3000 euros - récompensera également l’idée de projet la plus porteuse présentée 
par un étudiant.

Innov’up se place volontairement très en amont de la création d’entreprise, pour accompagner le projet 
de l’idée à la création. Le concours a pour objectif de faciliter la création d’entreprise innovante sur le 
Languedoc-Roussillon, grâce à un accompagnement complet et un apport financier conséquent. 
 

Calendrier 

1er décembre 2009 : lancement du concours
28 février 2010 : clôture des candidatures
Avril 2010 : jury
Mai 2010 : remise des prix

C ommuniqué



L  e concours 2009 / 2010

Innov’up organise tous les deux ans un concours d’idées innovantes et de projets de création d’entre-
prise à l’attention des porteurs de projets, des créateurs et des dirigeants d’entreprises.

Ce concours présente l’originalité d’être positionné très en amont de la création d’entreprise. Il est ainsi 
possible de concourir avec seulement une idée de produit ou de service ou avec un projet dont les as-
pects essentiels n’ont pas encore été détaillés.

• 4 objectifs :

• encourager l’innovation et stimuler l’entrepreneuriat,

•	 détecter et faire émerger de nouvelles idées sans a priori,

•	 contribuer à la création d’entreprises innovantes,

•	 aider les sociétés existantes à développer une activité nouvelle fondée sur de l’innovation.

Les lauréats, désignés par le jury, bénéficient d’un accompagnement et d’un prix en numéraire pour dé-
velopper leur idée et construire leur projet.

• 2010, valoriser les filières du territoire 

Pour cette 7ème édition les dossiers de candidatures devront, pour être éligibles, proposer une idée ou 
un projet positionné dans l’une des filières du territoire :

>  �les technologies de l’information et de la communication, qu’il s’agisse de logiciels 
ou de matériels ;

>  la mécatronique ;
>  les matériaux et le génie civil ;
>  �la santé, qu’il s’agisse des biotechnologies, du biomédical, des dispositifs médi-

caux ou du bien être ;
>  �les appareillages (y compris domotiques) qui améliorent le confort et réduisent la 

dépendance des personnes âgées ;
>  �le développement durable notamment l’industrie du bois, les énergies nouvelles, 

l’éco-construction, la détection et le traitement des pollutions ainsi que la gestion 
des risques ;

>  les sports mécaniques.
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• 2010, Sensibiliser les étudiants à la création d’entreprise

Cette année, le jury récompensera également les étudiants qui proposeront une idée positionnée dans 
les filières pré-citées. Innov’up souhaite jouer un rôle plus important en matière de sensibilisation à la 
création d’entreprise afin que des étudiant puissent se dire «pourquoi pas moi?».

• La 7ème édition en pratique

• Quatre étapes clés 

>  Le 1er décembre 2009 : ouverture des candidatures,
>  Le 28 février 2010 : clôture des candidatures,
>  �De mars à mai 2010 : prise de contact et amélioration des dossiers de candidatures
>  En mai 2010 : jury et remise des prix.

• Les prix
Le concours sera doté de 60 000 euros de prix. (CCI de Nîmes, Grand Alès, Nîmes Métropole)
Le jury déterminera le nombre de prix attribués et le montant attribué à chaque prix, sachant que pour 
chaque lauréat, le prix en numéraire ne pourra excéder 5 000 euros.
A noter cette année, un Prix « étudiant » sera décerné avec une dotation d’une valeur de 3000 euros
Les lauréats bénéficieront également d’un Pack créateur, un accompagnement pour créer son entreprise 
en Languedoc-Roussillon : 

- �des conseils et appuis économiques et technologiques apportés par la structure Innov’up et les cher-

cheurs de l’Ecole des Mines d’Alès pour valider l’idée puis créer et développer l’entreprise

- d’un bureau aménagé, équipé, matériel de reprographie, salle de réunion

- �de formations spécifiques à la création d’entreprise innovante (à définir en marketing, propriété 

intellectuelle, droit des affaires)

- d’une bourse au créateur de six mois (sous conditions)

- d’une aide pour l’identification et la sollicitation d’aides publiques

        

• Les Projets éligibles
Seront éligibles les projets au stade de l’idée qui, étant positionnés sur les thématiques prédéfinies plus 
haut, nécessitent d’être approfondis sur le plan technologique, organisationnel, industriel, commercial, 
juridique ou financier. Les projets de service et les projets issus de l’essaimage d’entreprises existantes 
sont recevables.

• Les Critères de sélection  
Les projets seront sélectionnés en prenant plus particulièrement en considération :

- le positionnement de l’idée et du projet dans les thématiques du concours,

- l’intention du candidat de créer une entreprise dans le Languedoc Roussillon (pour les personnes phy-
siques qui proposent une idée de création d’entreprise innovante),

- le fait que l’idée soit suffisamment différente de l’activité traditionnelle de l’entreprise (pour les entre-
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prises qui proposent une idée de création d’activité nouvelle),

- le caractère innovant et l’originalité de l’idée de départ,

- le marché potentiel,

- la pertinence des informations communiquées,

- l’intérêt du projet au regard de la mission d’Innov’up

• Modalités
Le règlement est téléchargeable dans son intégralité sur le site www.innovup.com

• Dépôt de candidature
Le concours est ouvert à toute personne physique qui aurait une idée de produit ou de service innovant 
pouvant donner lieu à une création d’entreprise.

Le dossier à constituer pour déposer sa candidature est très simple, il se compose d’une fiche d’inscrip-
tion, d’une description de l’idée et du cv du ou des candidats. L’ensemble des formulaires sont disponi-
bles en téléchargement sur www.innovup.com ou sur simple demande à l’adresse ci-dessous :

Innov’up
Concours 2008 

Parc Georges Besse- site EERIE
69 rue Georges Besse
30035 Nîmes Cedex 1

Le dossier de candidature est à envoyer en deux exemplaires, à cette même adresse, en recommandé 
avec accusé de réception avant le 28 février 2010 (cachet de la poste faisant foi).
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I  nnov’up, la structure

Innov’up, qui rassemble l’incubateur de l’Ecole des Mines d’Ales et le CEEI de la CCI de Nîmes, est une 
structure d’incubation, de formation et d’accompagnement à la création et au développement des en-
treprises innovantes.

>  L’accompagnement se déroule en 4 phases 

Phase 1 : Emergence de l’idée pour enrichir, améliorer l’idée pour créer une entreprise

Phase 2 « Construction du projet » pour mettre au point concrètement le produit et/ou le service, et 
conjointement mener toutes les études qui permettront de rédiger le plan d’affaire et créer l’entreprise 
(durée : jusqu’à 23 mois)

Phase 3 « Création de l’entreprise » pour guider les premiers pas de l’entreprise et apporter au dirigeants 
les moyens lui permettant de pérenniser et de développer son activité (durée : jusqu’à 5 ans)

Phase 4 « Développement de l’entreprise » pour aider les entreprises existantes à se développer en s’ap-
puyant sur les ressources technologiques de l’Ecole des Mines d’Ales (durée : jusqu’à 3 ans)

>  Accompagné par une équipe
Un chargé d’affaire accompagne pour formaliser et analyser l’idée, valider le marché, identifier et solli-
citer des financements, rédiger le plan d’affaires. En fonction du besoin il mobilisera : des enseignants 
chercheurs de l’Ecole des Mines d’Ales,  des dirigeants de sociétés en activité ou d’anciens chefs d’en-
treprise, des consultants, un réseau de partenaires… 

> Le soutien des ressources technologique de l’Ecole des Mines d’Ales, via
- le Laboratoire de Génie Informatique et d’Ingénierie de la Production
- le Centre des Matériaux de Grande Diffusion
- le Laboratoire de Génie de l’Environnement Industriel
-  la plateforme Mécatronique

>  Des formations 
Plusieurs solutions sont proposées :
- un cycle complet de formations « primo entrepreneurs » : 4 semaines pour découvrir l’ensemble des 
aspects de la création d’entreprise
- des modules de formation collective : 10 à 12 modules chaque année pour approfondir certains sujets 
: la gestion commerciale, l’ingénierie financière, le marketing…
- des formations individuelles pour résoudre une problématique spécifique.
 
>  Des solutions immobilières pour chaque étape du projet
Les incubateurs : des bureaux aménagés à proximité des centres de recherche de l’Ecole des Mines 
d’Ales et des laboratoires des universités situées à Nîmes

Les pépinières d’entreprises : 3500 m² de bureaux et de plateaux techniques équipés situés à Nîmes à 
5 mn de l’autoroute et à 15 mn de la gare.
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>  Un soutien financier
Innov’up permet de bénéficier d’une bourse au porteur de projet afin de lui permettre de se consacrer 
entièrement à son projet de création d’entreprise

>  Un réseau constitué d’autres porteurs de projets, de dirigeants d’entreprises, de futurs partenaires 
(administration, laboratoires, consultants…). Innov’up contribue à la mise en relation  du porteur de pro-
jet et l’aide à tisser son propre réseau indispensable à sa réussite.

Plus d’infos sur www.innovup.com

En 2008, Innov’up
> a accompagné 92 dossiers (projets et entreprises)

> a mis en place 14 modules de formation

> �et a participé à 7 créations d’entreprises dont 3 relevant des thématiques des pôles 
de compétitivité
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L  es projets issus des lauréats du concours 2008

Le Prix coup de cœur 
Phy’Nat de Julien Martin 

Le jury a eu un coup de cœur pour le projet d’un jeune homme de 27 ans, ancien sportif de haut niveau, 
en natation et triathlon notamment. Julien Martin, titulaire d’un master en STAPS ingénierie de la perfor-
mance, propose un capteur de vitesse et de comportement du nageur de compétition, inséré dans la 
combinaison de natation dotée d’une technologie embarquée. Julien, persuadé de la pertinence de son 
concept, est en contact  avec l’Inserm, avec le Lirmm et avec une entreprise nîmoise, Smartio System, 
qui l’aide à réaliser le prototype. 

Le Prix du Développement économique durable 
Nécobac de Anne-Sophie Lunel

Anne-Sophie Lunel, ancienne chef d’entreprise en bâtiment, est partie d’un constat : sur les chantiers, 
les ouvriers nettoient leurs outils comme ils le peuvent, laissant sur les sols des eaux polluées qu’il faut 
généralement ensuite gratter pour retrouver un sol sans déchets. Elle a donc réfléchi au problème et 
conçu un système de filtration-recyclage des eaux usées sur les chantiers. Un système d’ores et déjà 
breveté, constitué de différents bacs et filtres permettant de retenir les polluants et de réutiliser les eaux 
recyclées, le tout pouvant se démonter et tenir dans un véhicule, afin de suivre l’artisan de chantier en 
chantier. 

Le Prix de la technologie
Inertage de poudres énergétiques de Claudia Ramirez

Claudia Ramirez a présenté le projet sans nul doute le plus pointu scientifiquement. Chimiste de forma-
tion initiale, ingénieur de l’Ecole des Mines d’Alès, la jeune femme travaille sur des procédés innovants 
d’inertage des poudres explosives, des procédés n‘utilisant ni azote ni oxyde de carbone. Claudia Ramirez 
songe déjà à créer une entreprise, en partenariat avec SD-Tech, une autre jeune société d’Alès spécialisée 
dans l’essaimage des poudres. 

Les 2 idées « rehausseur gonflable » et « Shop Box » n’ont pas abouti.
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CONTACT PRESSE

SFAGES RP 

Sfages RP – Sandrine Le Reste
 06 26 73 40 01

sandrine@sfages.com
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École des Mines d’Alès • Site de Nîmes • Parc scientifique Georges Besse

30090 Nîmes cedex 1 • Tél. 04 66 38 40 91

La CCI de Nîmes et l’EMA remercient l’ensemble de leurs partenaires pour leur soutien à Innov’up.

D ates clés

le 1er décembre 2009

> Lancement du concours

le 28 février 2010

> Clôture des inscriptions

de mars à Mai 2010

> ���Prise de contact et montage des dossiers 
de candidatures

mai 2010

> �Délibération du jury et remise des 
prix

Les partenaires du concours

détails,
inscription etréglement sur

www.
innovup.com


